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ART. 6. – La commission climat et diversité biologique 
dispose d’un secrétariat permanent assuré par l’autorité 
gouvernementale chargée de l’environnement, qui a pour 
mission de :

–– préparer l’ordre du jour des réunions qu’il soumet au 
président ;

–– préparer les convocations, qui doivent être 
accompagnées, de la documentation y afférente, le 
cas échéant, et les transmettre aux membres de la 
commission climat et diversité biologique ;

–– établir les procès-verbaux des réunions et veiller à leur 
signature par les membres présents ;

–– suivre la mise en œuvre des recommandations émises 
par la commission, les sous-commissions et les groupes 
de travail ; 

–– élaborer un rapport annuel des travaux effectués ; 

–– constituer et veiller à la conservation des archives.

ART. 7.  – La sous-commission climat comprend les 
groupes de travail suivants :

–– le groupe de travail « négociation sur le climat » ;

–– le groupe de travail « vulnérabilité et adaptation aux 
changements climatiques » ;

–– le groupe de travail « atténuation des gaz à effet de 
serre » ;

–– le groupe de travail « finance- climat ».

La sous- commission diversité biologique comprend les 
groupes de travail suivants :  

–– le groupe de travail «  suivi des Protocoles de la 
Convention sur la diversité biologique » ;

–– le groupe de travail «  affaires scientif iques et 
techniques ».

ART.  8.  –  Le ministre de l’énergie, des mines et de 
l’environnement est chargé de l’exécution du présent décret 
qui sera publié au Bulletin officiel.

Fait à Rabat, le 3 ramadan 1441 (27 avril 2020).

SAAD DINE EL OTMANI.

Pour contreseing :

Le ministre de l’énergie, 
des mines et de l’environnement,

AZIZ RABBAH.

Arrêté du ministre de l’agriculture, de la pêche maritime, du développement rural et des eaux et forêts 
n°854-20 du 7 rejeb 1441 (2 mars 2020) fixant la liste des zones maritimes de production conchylicole

LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE, DE LA PÊCHE MARITIME, DU DÉVELOPPEMENT RURAL ET DES 

EAUX ET FORÊTS,

Vu  l’arrêté  du ministre de l’agriculture, de la pêche maritime, du développement rural et des 
eaux et forêts n° 1950-17 du 14 kaada 1438 (7 août 2017)  relatif au classement sanitaire des zones 
 maritimes de production conchylicole, notamment son article 8 ; 

Après avis du comité technique prévu à l’article 11 de l’arrêté susvisé n° 1950-17 du 14 kaada 1438 
(7 août 2017),

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – La liste des zones maritimes de production conchylicole prévue à l’article 8 
de l’arrêté susvisé n° 1950-17 avec l’indication de leur emplacement, de leurs limites géographiques et 
de leur code d’identification attribué conformément aux dispositions de l’article 4 dudit arrêté et leur 
classement sanitaire est fixée au tableau annexé au présent arrêté.

ART. 2. – L’arrêté du ministre de l’agriculture, de la pêche maritime, du développement rural et 
des eaux et forêts n°3859-18 du 17 rabii II 1440 (25 décembre 2018) fixant la liste des zones maritimes de 
production conchylicole est abrogé. 

ART. 3. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 7 rejeb 1441 (2 mars 2020).

AZIZ AKHANNOUCH.

*

*       *
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